
Souveraineté populaire - Intro + Plan

Par latitenantaise, le 20/10/2008 à 18:54

Boniour à tous, 

J'ai une dissertation pour demain :? , ça fait plusieurs jours que je suis dessus et aucune 
inspiration ni idée !!

Le sujet : 
Que pensez-vous de cette affirmation de S. Rials : 
"La théorie de la souveraineté populaire est morale, politique, ce que l'on veut, mais inapte à 
un traitement juridique"

Pour moi, il s'agit de montrer que la souveraineté populaire est "utopique" grace aux critiques 
de Hobbes et de Locke (d'après le document du fascicule). Mais alors aucun plan ne me 
vient...

Si quelqu'un pouvait m'aider, je l'en remercie!!!

Par Ishou, le 20/10/2008 à 19:05

Et pourquoi pas un mars tant qu'on y est?

Par mathou, le 20/10/2008 à 19:06

Si tu ne trouves pas de plan, c'est parce que tu commences à l'envers :wink:Image not found or type unknown Il faut au 
préalable t'occuper de la problématique. Le plan ne fait que la développer : si tu n'as pas de 
problématique à la base, tu n'as pas de plan. 

Donc reprends sur une feuille tous les éléments se rapportant à ton sujet, mets-les en relation 
( oppositions, critiques, admission, définition et éléments de la souveraineté populaire... ). A 
partir de là, à force de travailler ces thèmes, une problématique te viendra à l'esprit. 

Les membres ne peuvent pas te répondre tant que tu ne proposes pas tes premiers éléments 
de réflexion ( point numéro 7 de la Charte du forum ). Donc commence dans l'ordre, dis-nous 
ta problématique et à partir de là on essaiera de te guider.



Par latitenantaise, le 20/10/2008 à 19:17

J'en ai dégagée plusieurs qui rejoigne un peu la même chose mais j'ai du mal à en formuler 
une bonne : 

La théorie de la souveraineté populaire est-elle vérifiée/possible ?

Peut-on avoir un régime de souveraineté populaire ?

La souveraineté populaire n'est-elle qu'une utopie ?

Un régime démocratique se traduit-il par la souveraineté populaire ?

Le problème, c'est qu'il y a certaine expression dont je ne suis pas sure qu'ellesse disent...

Par latitenantaise, le 20/10/2008 à 19:31

Faire une partie I - Théorie de la souveraineté populaire selon Rousseau et une autre II - Une 
théorie jugée trop démocratique , ce serait hors sujet ?

Mais une partie I - Un jugement trop démocratique de la théorie de la souveraineté populaire 
selon Rousseau ??
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